
Quatrième vaccin pour patients immunosupprimés 
	

Document	du	Conseil	Supérieur	des	Maladies	Infectieuses	(avis	du	18.01.2022,	
https://sante.public.lu/fr/espace-professionnel/recommandations/conseil-maladies-
infectieuses/covid-19/covid-19-annexes/CSMI-avis-delai-rappel-20220118.pdf)	

	

	

Pour	les	patients	greffés	(également	ceux	sur	liste	d´attente	pour	une	greffe	et	ceux	en	dialyse)	une	
4e	dose	est	donc	recommandée	au	moins	4	mois	après	la	3e	dose	resp.	4	mois	après	une	infection	
documentée	par	test	PCR	positif.	Veuillez	contacter	votre	médecin	traitant	!	



Procédure	de	demande	de	rendez-vous	pour	vaccination	par	les	
médecins	

	

1. Se	connecter	à	myguichet.lu:	

https://guichet.public.lu/fr/myguichet.html	

	

2. Choisir	„Espace	professionnel“	

	

	

3. Choisir	la	démarche	„MS:	Déclaration	de	patients	vulnérables	dans	le	cadre	de	la	pandémie	
Covid-19“	

	

	

	

	 	



4. Cocher	déclaration	sur	l´honneur	

	

	

	

5. Mettre	matricule	du	patient	dans	le	champ	prévu	et	choisir	„Catégorie:	Immunodéprimés“.	

	

Après	finalisation	de	la	procédure,	le	patient	sera	contacté	par	la	Direction	de	la	Santé	pour	un	
rendez-vous	dans	un	centre	de	vaccination.	Une	4e	dose	de	vaccination	peut	également	être	
administrée	et	documentée	par	un	médecin	vaccinateur	autorisé	par	la	Direction	de	la	Santé.	

	

	
	

	

	


